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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°536 du 6 juin 2024 

 
 

 

- Arrêté n° 4557 du 06/06/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur les RD 938 et 929A sur le territoire de la commune d'Avezac-Prat-Lahitte 

- Arrêté n° 4558 du 06/06/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire des communes de Sers et Barèges 

- Arrêté n° 4559 du 06/06/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur les RD 921, 12, 918, 923 et 920 sur le territoire des communes de Chèze, Luz-Saint-
Sauveur, Barèges, Gavarnie-Gèdre et Cauterets 

- Arrêté n° 4560 du 06/06/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur les RD 921, 913 et 918 sur le territoire des communes de Lau-Balagnas, Adast, Ayros-
Arbouix et Arrens-Marsous 

- Arrêté n° 4561 du 06/06/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 106 sur le territoire de la commune de Sarrancolin 

- Arrêté n° 4562 du 06/06/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 937 sur le territoire de la commune de Lourdes 

- Arrêté n° 4563 du 06/06/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 14 sur le territoire de la commune d'Avezac-Prat-Lahitte 

- Arrêté n° 4564 du 06/06/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation lors de l'épreuve sportive "9ème Caminade du Pic du Midi et 5ème Camine" le 20 juillet 
2024 sur les routes départementales 

- Arrêté n° 4565 du 06/06/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation lors de l'épreuve sportive "La Pyrénéenne cyclosportive" le 7 juillet 2024 sur les routes 
départementales 






































	Sommaire
	Arrêté n°4557
	Arrêté n°4558
	Arrêté n°4559
	Arrêté n°4560
	Arrêté n°4561
	Arrêté n°4562
	Arrêté n°4563
	Arrêté n°4564
	Arrêté n°4565

